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CONCERNE : 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES I ET II DE LA CONVENTION 

1. Conformément aux dispositions de l’Article XV, paragraphe 1 a), de la Convention, les pays suivants : 
Algérie, Angola, Argentine, Australie, Bahamas, Bangladesh, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Botswana, Brésil, Burkina Faso, Canada, République centrafricaine, Tchad, Chine, Colombie, Comores, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, République dominicaine, Équateur, Égypte, Éthiopie, Union européenne, 
Fidji, Gabon, Géorgie, Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Inde, Kenya, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie, Mexique, Maroc, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Palau, Panama, 
Pérou, Philippines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Afrique du Sud, Sri Lanka, Swaziland, Thaïlande, Togo, 
Ouganda, Ukraine, République-Unie de Tanzanie, États-Unis d’Amérique, Viet Nam et Zimbabwe - tous 
Parties à la Convention - ont communiqué au Secrétariat des propositions visant à amender les Annexes I 
et II de la Convention. La liste des propositions reçues est jointe en annexe à la présente notification. Ces 
propositions seront examinées par la Conférence des Parties à la Convention à sa 17

e
 session, qui se 

tiendra à Johannesburg (Afrique du Sud) du 24 septembre au 5 octobre 2016. 

2. Conformément à la résolution Conf. 9.24 (Rev. CoP16), Critères d’amendement des Annexes I et II, la 
plupart des propositions d’amendements susmentionnées étaient accompagnées d’un justificatif suivant la 
présentation agréée. Compte tenu du volume de documentation reçu et pour éviter des délais trop longs 
dans la communication des propositions d’amendements, les justificatifs ont été placés sur le site Web de 
la CITES (www.cites.org.) dans leur forme originale. Les versions finales en tant que documents de travail 
pour la session de la Conférence des Parties seront mises en ligne sur le site Web dès qu’ils seront 
disponibles. 

3. Conformément aux dispositions des paragraphes 1a), 2b) et 2c) de l’Article XV de la Convention, la liste 
de ces propositions est communiquée aux Parties pour commentaire. Les réactions aux propositions 
devant être communiquées aux Parties au plus tard 30 jours avant la session de la Conférence des 
Parties, le Secrétariat souhaiterait recevoir les éventuels commentaires des Parties dès que possible, mais 
au plus tard le 26 juillet 2016. 

  

https://cites.org/fra/res/09/09-24R16.php
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Annexe 

Liste des propositions 

Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

F A U N A 

C H O R D A T A 

MAMMALIA 

ARTIODACTYLA 

Bovidae Bison bison athabascae  

(Bison des forêts) 

CoP17 Prop. 1 

Canada 

Supprimer Bison bison 
athabascae de l’Annexe II 

Capra caucasica  

(Bouquetin du Caucase) 

CoP17 Prop. 2 

Union européenne et Géorgie 

Inscrire Capra caucasica à 
l’Annexe II, avec un quota zéro 
pour les spécimens de Capra 
caucasica caucasica prélevés 
dans la nature et exportés à des 
fins commerciales ou comme 
trophées de chasse 

Camelidae Vicugna vicugna 

(Vigogne) 

CoP17 Prop. 3 

Pérou 

Amender les Annexes de la 
CITES en ce qui concerne les 
annotations 1, 2, 3, 4 et 5 
relatives aux populations de 
Vicugna vicugna inscrites à 
l’Annexe II 

CARNIVORA 

Felidae Panthera leo  

(Lion d’Afrique) 

CoP17 Prop. 4 

Tchad, Côte d’Ivoire, Gabon, 
Guinée, Mali, Mauritanie, 
Niger, Nigéria et Togo 

Transférer toutes les 
populations d’Afrique de 
Panthera leo de l’Annexe II à 

l’Annexe I 

Puma concolor coryi  

(Puma de Floride) 

Puma concolor couguar  

(Puma de l’est de l’Amérique 
du Nord) 

CoP17 Prop. 5 

Canada 

Transférer Puma concolor coryi 
et Puma concolor couguar de 

l’Annexe I à l’Annexe II 

PERISSODACTYLA 

Equidae Equus zebra zebra  

(Zèbre de montagne du Cap) 

CoP17 Prop. 6 

Afrique du Sud 

Transférer le zèbre de 
montagne du Cap, 
Equus zebra zebra, de 
l’Annexe I à l’Annexe II 

Rhinocerotidae Ceratotherium simum simum  

(Rhinocéros blanc du Sud) 

CoP17 Prop. 7 

Swaziland 

Amender l’annotation existante 
à l’inscription à l’Annexe II de la 
population du Swaziland de 
rhinocéros blanc du Sud, 
adoptée à la 13

e
 Conférence 

des Parties en 2004, de 
manière à permettre un 
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Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

commerce limité et réglementé 
de la corne de rhinocéros blanc 
recueillie par le passé sur des 
spécimens après leur mort 
naturelle, ou sur des spécimens 
braconnés au Swaziland, ou 
récoltée à l’avenir au Swaziland 
de manière non létale sur un 
nombre limité de spécimens. 

PHOLIDOTA 

Manidae Manis crassicaudata  

(Grand pangolin de l’Inde, 
Pangolin à grosse queue) 

CoP17 Prop. 8 

Bangladesh 

Transférer Manis crassicaudata 
de l’Annexe II à l’Annexe I 

Manis crassicaudata  

(Grand pangolin de l’Inde, 
Pangolin à grosse queue) 

CoP17 Prop. 9 

Inde, Népal, Sri Lanka et 
États-Unis d’Amérique 

Transférer Manis crassicaudata 
de l’Annexe II à l’Annexe I 

Manis culionensis  

(Pangolin des Philippines) 

CoP17 Prop. 10 

Philippines et États-Unis 
d’Amérique 

Transférer Manis culionensis de 
l’Annexe II à l’Annexe I 

Manis javanica  

(Pangolin malais, Pangolin 
javanais) 

Manis pentadactyla  

(Pangolin de Chine, Pangolin à 
queue courte) 

CoP17 Prop. 11 

États-Unis d’Amérique et 
Viet Nam 

Transférer Manis javanica et 
M. pentadactyla de l’Annexe II à 
l’Annexe I 

Manis gigantea  

(Pangolin géant, Grand 
pangolin) 

Manis temminckii  

(Pangolin de Temminck, 
Pangolin terrestre du Cap) 

Manis tetradactyla  

(Pangolin à longue queue, 
Pangolin tétradactyle) 

Manis tricuspis  

(Pangolin à écailles tricuspides, 
Pangolin commun) 

CoP17 Prop. 12 

Angola, Botswana, Tchad, 
Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, 
Kenya, Libéria, Nigéria, 
Sénégal, Afrique du Sud, 
Togo et États-Unis 
d’Amérique 

Transférer Manis tetradactyla, 
M tricuspis, M. gigantea et 
M. temminckii de l’Annexe II à 
l’Annexe I 

PRIMATES 

Cercopithecidae Macaca sylvanus 

(Macaque de Gibraltar, Magot) 

CoP17 Prop. 13 

Union européenne et Maroc 

Transférer Macaca sylvanus de 
l’Annexe II à l’Annexe I 

PROBOSCIDEA 

Elephantidae Loxodonta africana 

(Éléphant d’Afrique) 

CoP17 Prop. 14 

Namibie 

Supprimer l’annotation de 
l’inscription à l’Annexe II de la 
population de Namibie de 
l’éléphant d’Afrique en 
supprimant toute référence à la 
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Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

Namibie dans cette annotation 

Loxodonta africana 

(Éléphant d’Afrique) 

CoP17 Prop. 15 

Namibie et Zimbabwe 

Amender l’inscription actuelle 
de la population du Zimbabwe 
de Loxodonta africana à 
l’Annexe II en retirant 
l’annotation afin qu’elle ne 
remplisse pas les critères 
d’inscription à l’Annexe II  

Loxodonta africana 

(Éléphant d’Afrique) 

CoP17 Prop. 16 

Bénin, Burkina Faso, 
République centrafricaine, 
Tchad, Éthiopie, Kenya, 
Libéria, Mali, Niger, Nigéria, 
Sénégal, Sri Lanka et 
Ouganda 

Inscrire toutes les populations 
de Loxodonta africana 
(éléphant d’Afrique) à l’Annexe I 
en transferant les populations 
du Botswana, de la Namibie, de 
l’Afrique du Sud et du 
Zimbabwe de l’Annexe II à 
l’Annexe I 

AVES 

FALCONIFORMES 

Falconidae Falco peregrinus  

(Faucon pèlerin) 

CoP17 Prop. 17 

Canada 

Transférer Falco peregrinus de 

l’Annexe I à l’Annexe II 

PASSERIFORMES 

Meliphagidae Lichenostomus melanops 
cassidix  

(Méliphage casqué) 

CoP17 Prop. 18 

Australie 

Transférer Lichenostomus 
melanops cassidix de l’Annexe I 

à l’Annexe II 

PSITTACIFORMES 

Psittacidae Psittacus erithacus  

(Perroquet gris, Perroquet jaco) 

CoP17 Prop. 19 

Angola, Tchad, Union 
européenne, Gabon, Guinée, 
Nigéria, Sénégal, Togo et 
États-Unis d’Amérique 

Transférer Psittacus erithacus 
de l’Annexe II à l’Annexe I 

STRIGIFORMES 

Strigidae Ninox novaeseelandiae 
undulata  

(Ninoxe boubouk de l’île 
Norfolk) 

CoP17 Prop. 20 

Australie 

Transférer Ninox 
novaeseelandiae undulata de 
l’Annexe I à l’Annexe II 

REPTILIA 

CROCODYLIA 

Crocodylidae Crocodylus acutus  

(Crocodile d’Amérique) 

CoP17 Prop. 21 

Colombia 

Transférer de l'Annexe I à 
l'Annexe II la population de 
Crocodylus acutus (Cuvier, 

1807) du « Distrito Regional de 
Manejo Integrado del Área de 
Manglar de la Bahía de Cispata 
y Sector Aledaño del Delta 
Estuarino del Río Sinú » situé 
dans le département de Córdoba 
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Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

(République de Colombie), 
conformément à la résolution 
Conf. 11.16 (Rev. CoP15), sur 
l'élevage et le commerce des 
spécimens élevés en ranch 

Crocodylus moreletii 

(Crocodile de Morelet) 

CoP17 Prop. 22 

Mexique 

Supprimer le « quota zéro pour 
les transactions commerciales 
portant sur les spécimens 
sauvages » de l’inscription à 
l’Annexe II de la population du 
Mexique de Crocodylus 
moreletii 

Crocodylus niloticus  

(Crocodile du Nil) 

CoP17 Prop. 23 

Madagascar 

Maintenir la population 
malgache de 
Crocodylus niloticus à 
l’Annexe II avec les annotations 
suivantes : 

1. Aucune peau ou aucun 
produit de l’industrie 
artisanale issu de 
spécimens sauvages de 
C. niloticus d’une longueur 
totale inférieure à 1 m ou 
supérieure à 2,5 m ne sera 
autorisé au commerce 
national ou international 

2. Un quota initial de 
prélèvement de 3000 
spécimens sauvages par 
an pour l’industrie 
artisanale sera imposé pour 
les trois premières années 
de fonctionnement 
(2017-2019) 

3. Aucune exportation de 
peaux brutes ou traitées 
issues de spécimens 
sauvages ne sera autorisée 
au cours des 3 premières 
années 

4. La production sera limitée à 
l’élevage en ranch et/ou 
l’élevage en captivité, avec 
des quotas nationaux de 
production de peaux 

5. La gestion, le quota de 
prélèvement de spécimens 
sauvages et les quotas 
nationaux de production de 
peaux seront vérifiés et 
examinés chaque année par 
des experts internationaux 
pendant les trois premières 
années pour assurer la 
durabilité 
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Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

Crocodylus porosus  

(Crocodile d’estuaire, Crocodile 
marin) 

CoP17 Prop. 24 

Malaisie 

Transférer les populations de 
Malaisie de crocodile d’estuaire 
(Crocodylus porosus) de 
l’Annexe I à l’Annexe II, avec 
un prélèvement dans la nature 
limité à l’État du Sarawak et un 
quota zéro pour les spécimens 
sauvages des autres États de 
la Malaisie (Sabah et Malaisie 
péninsulaire), sans 
modification du quota zéro sauf 
en cas d’approbation des 
Parties 

SAURIA 

Anguidae Abronia anzuetoi  

Abronia campbelli  
Abronia fimbriata 

Abronia frosti  

Abronia meledona 

Abronia aurita  

Abronia gaiophantasma  

Abronia montecristoi  

Abronia salvadorensi  

Abronia vasconcelosii  

CoP17 Prop. 25 

Guatemala 

Inscrire  

à l’Annexe I les espèces 
suivantes : Abronia anzuetoi 
Campbell & Frost, 1993 ; 
Abronia campbelli Brodie & 
Savage, 1993 ; Abronia 
fimbriata Cope, 1884 ; Abronia 
frosti Campbell, Sasa, Acevedo 
& Mendelson, 1998 ; Abronia 
meledona Campbell & Brodie, 
1999 ; et  

à l’Annexe II les espèces 
suivantes : Abronia aurita Cope, 
1869 ; Abronia gaiophantasma 
Campbell & Frost, 1993 ; 
Abronia montecristoi Hidalgo, 
1983 ; Abronia salvadorensis 
Hidalgo, 1983, et Abronia 
vasconcelosii Bocourt, 1871. 

Annotation : 

a) Quota d’exportation zéro 
pour les spécimens 
sauvages 

b) Quota d’exportation zéro 
pour les spécimens 
reproduits dans des pays 
autres que les pays 
d’origine des espèces 

Abronia spp.  

(Abronies) 

CoP17 Prop. 26 

Union européenne et 
Mexique 

Inscrire le genre Abronia 

(29 espèces) à l’Annexe II 

Chamaeleonidae Rhampholeon spp., 
Rieppeleon  spp. 

(Caméléons pygmés) 

CoP17 Prop. 27 

République centrafricaine, 
Tchad, Gabon, Kenya, 
Nigéria et États-Unis 
d’Amérique 

Inscrire les genres 
Rhampholeon spp. et 
Rieppeleon spp. à l’Annexe II 

Rhampholeon spp., 
Rieppeleon spp. 

CoP17 Prop. 28 

Kenya 

Inscrire les genres 
Rhampholeon spp. et 
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Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

(Caméléons pygmés) Rieppeleon spp. à l’Annexe II 

Gekkonidae Cnemaspis psychedelica  CoP17 Prop. 29 

Union européenne et Viet 
Nam 

Inscrire 
Cnemaspis psychedelica à 

l’Annexe I 

Lygodactylus williamsi  

(Gecko nain de William) 

CoP17 Prop. 30 

Union européenne et 
République-Unie de Tanzanie 

Inscrire Lygodactylus williamsi à 
l’Annexe I 

Paroedura masobe  CoP17 Prop. 31 

Union européenne et 
Madagascar 

Inscrire Paroedura masobe à 
l’Annexe II 

Lanthanotidae Lanthanotidae spp.  CoP17 Prop. 32 

Malaisie 

Inscrire les Lanthanotidae spp. 
à l’Annexe I 

Xenosauridae Shinisaurus crocodilurus  

(Lézard crocodile de Chine) 

CoP17 Prop. 33 

Chine, Union européenne et 
Viet Nam 

Transférer Shinisaurus 
crocodilurus Ahl, 1930 de 
l’Annexe II à l’Annexe I 

SERPENTES 

Viperidae Atheris desaixi  CoP17 Prop. 34 

Kenya 

Inscrire Atheris desaixi à 

l’Annexe II 

Bitis worthingtoni  CoP17 Prop. 35 

Kenya 

Inscrire Bitis worthingtoni à 
l’Annexe II 

TESTUDINES 

Trionychidae Cyclanorbis elegans  

Cyclanorbis senegalensis  

Cycloderma aubryi  

Cycloderma frenatum  

Trionyx triunguis  

Tortue d’Afrique à carapace 
molle, Trionyx du Nil 

Rafetus euphraticus 

- 

CoP17 Prop. 36 

Burkina Faso, Tchad, Gabon, 
Guinée, Libéria, Mauritanie, 
Nigéria, Togo et États-Unis 
d’Amérique 

Inscrire les six espèces 
suivantes de la famille des 
Trionychidae à l’Annexe II : 
Cyclanorbis elegans, 
Cyclanorbis senegalensis, 
Cycloderma aubryi, 
Cycloderma frenatum, 
Trionyx triunguis et 
Rafetus euphraticus 

AMPHIBIA 

ANURA 

Microhylidae Dyscophus antongilii  

(Grenouille tomate, Crapaud 
rouge de Madagascar) 

CoP17 Prop. 37 

Madagascar 

Transférer Dyscophus antongilii 
de l’Annexe I à l’Annexe II 

Dyscophus guineti  

Dyscophus. insularis  

CoP17 Prop. 38 

Madagascar 

Inscrire Dyscophus guineti et 
D. insularis à l’Annexe II 

Scaphiophryne marmorata 

Scaphiophryne boribory et 
Scaphiophryne spinosa 

CoP17 Prop. 39 

Madagascar 

Inscrire Scaphiophryne 
marmorata, Scaphiophryne 
boribory et Scaphiophryne 
spinosa à l’Annexe II 
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supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

Telmatobiidae Telmatobius culeus  CoP17 Prop. 40 

Bolivie (État plurinational de) 
et Pérou 

Inscrire Telmatobius culeus 

(Garman, 1876) à l’Annexe I 

CAUDATA 

Salamandridae Paramesotriton hongkongensis  CoP17 Prop. 41 

Chine 

Inscrire Paramesotriton 
hongkongensis (Myers & 
Leviton, 1962) à l’Annexe II 

ÉLASMOBRANCHES 

CARCHARHINIFORMES 

Carcharhinidae Carcharhinus falciformis  

(Requin soyeux) 

CoP17 Prop. 42 

Bahamas, Bangladesh, 
Bénin, Brésil, Burkina Faso, 
Comores, République 
Dominicaine, Égypte, l’union 
européenne, Fidji, Gabon, 
Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Maldives, 
Mauritanie, Palau, Panama, 
Samoa, Sénégal, Sri Lanka 
et Ukraine 

Inscrire le requin soyeux 
Carcharhinus falciformis à 
l’Annexe II 

LAMNIFORMES 

Alopiidae Alopias spp.  

(Requins-renards) 

CoP17 Prop. 43 

Bahamas, Bangladesh, 
Bénin, Brésil, Burkina Faso, 
Comores, République 
Dominicaine, Égypte, Union 
européenne, Fidji, Gabon, 
Ghana, Guinée, Guinée-
Bissau, Kenya, Maldives, 
Mauritanie, Palau, Panama, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sri Lanka et Ukraine 

Inscrire le genre Alopias spp. à 
l’Annexe II 

MYLIOBATIFORMES 

Myliobatidae Mobula spp.  

(Raies mobula) 

CoP17 Prop. 44 

Bahamas, Bangladesh, 
Bénin, Brésil, Burkina Faso, 
Comores, Costa Rica, 
Équateur, Égypte, Union 
européenne, Fidji, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, 
Maldives, Mauritanie, Palau, 
Panama, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sri Lanka et 
États-Unis d’Amérique 

Inscrire le genre Mobula spp. à 

l’Annexe II 

Potamotrygonidae Potamotrygon motoro  CoP17 Prop. 45 

Bolivie (État plurinational de) 

Inscrire Potamotrygon motoro à 

l’Annexe II 
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Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

ACTINOPTERYGII 

PERCIFORMES 

Apogonidae Pterapogon kauderni 

(Poisson-cardinal de Banggai) 

CoP17 Prop. 46 

Union européenne 

Inscrire Pterapogon kauderni à 

l’Annexe II 

Pomacanthidae Holacanthus clarionensis  

(Demoiselle de Clarion) 

CoP17 Prop. 47 

Mexique 

Inscrire Holacanthus 
clarionensis à l’Annexe II 

M O L L U S C A 

CEPHALOPODA 

NAUTILIDA 

Nautilidae Nautilidae spp. 

(Nautiles) 

CoP17 Prop. 48 

Fidji, Inde, Palau et 
États-Unis d’Amérique 

Inscrire la famille des Nautilidae 
(Blainville, 1825) à l’Annexe II 

GASTROPODA 

STYLOMMATOPHORA 

Cepolidae Polymita spp.  CoP17 Prop. 49 

Cuba 

Inscrire le genre Polymita à 
l'Annexe I conformément au 
paragraphe 1 de l'Article II du 
texte de la Convention, car il 
répond aux critères B et C pour 
l’Annexe I stipulés dans la 
résolution Conf. 9.24 (Rev. 
CoP16) pour Polymita picta, 
P. muscarum, P. venusta, 
P. sulphurosa, P. brocheri et 
P. versicolor 

F L O R A 

ASPARAGACEAE Beaucarnea spp.  

(Beaucarnea, Pied d’éléphant) 

CoP17 Prop. 50 

Mexique 

Inscrire le genre Beaucarnea à 

l’Annexe II 

BROMELIACEAE Tillandsia mauryana  CoP17 Prop. 51 

Mexique 

Supprimer Tillandsia mauryana 

de l’Annexe II 

CACTACEAE Sclerocactus cloverae  

- 

Sclerocactus sileri  

- 

Sclerocactus spinosior blainei  

- 

CoP17 Prop. 52 

États-Unis d’Amérique 

Transférer Sclerocactus 
spinosior ssp. blainei 
(= Sclerocactus blainei), 
Sclerocactus cloverae 
(espèce CITES synonyme de 
Sclerocactus parviflorus), et 
Sclerocactus sileri de 

l’Annexe II à l’Annexe I 

LEGUMINOSAE 

(Fabaceae) 

Dalbergia cochinchinensis  

(Bois de rose du Siam) 

CoP17 Prop. 53 

Thailand 

Amender l’annotation à 
l’inscription de Dalbergia 
cochinchinensis comme suit : 

Supprimer l’annotation #5 
actuelle : « Les grumes, les bois 
sciés et les placages », et la 
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remplacer par l’annotation #4 
comme suit : 

# 4 Toutes les parties et les 
produits, sauf : 

a) les graines (y compris les 
gousses d’Orchidaceae), 
les spores et le pollen (y 
compris les pollinies). La 
dérogation ne s’applique 
pas aux graines de 
Cactaceae spp. exportées 
du Mexique, ni aux graines 
de Beccariophoenix 
madagascariensis et 
Neodypsis decaryi 
exportées de Madagascar ; 

b) les cultures de plantules ou 
de tissus obtenus in vitro, 
en milieu solide ou liquide, 
et transportées en 
conteneurs stériles ; 

c) les fleurs coupées de 
plantes reproduites 
artificiellement ; 

d) les fruits, et leurs parties et 
produits, de plantes 
acclimatées ou reproduites 
artificiellement du genre 
Vanilla (Orchidaceae) et de 
la famille des Cactaceae ; 

e) les tiges, les fleurs, et leurs 
parties et produits, des 
plantes acclimatées ou 
reproduites artificiellement 
des genres Opuntia sous-
genre Opuntia et 
Selenicereus (Cactaceae) ; 
et 

f) les produits finis 
d’Euphorbia antisyphilitica 
conditionnés et prêts pour 
la vente au détail. 

Dalbergia calderonii  

Dalbergia calycina  

Dalbergia congestiflora 

Dalbergia cubilquitzensis 

Dalbergia glomerata  

Dalbergia longepedunculata  

Dalbergia luteola 

Dalbergia melanocardium 

Dalbergia modesta 

Dalbergia palo-escrito 

CoP17 Prop. 54 

Mexique 

Inscrire à l’Annexe II 13 
essences produisant du bois du 
genre Dalbergia (originaires du 
Mexique et d’Amérique 
centrale) : 

1) Dalbergia calderonii 

2) Dalbergia calycina 

3) Dalbergia congestiflora 

4) Dalbergia cubilquitzensis 

5) Dalbergia glomerata 

6) Dalbergia longepedunculata 
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Dalbergia rhachiflexa 

Dalbergia ruddae 

Dalbergia tucurensis 

(Bois de rose) 

7) Dalbergia luteola 

8) Dalbergia melanocardium 

9) Dalbergia modesta 

10) Dalbergia palo-escrito 

11) Dalbergia rhachiflexa 

12) Dalbergia ruddae 

13) Dalbergia tucurensis 

Dalbergia spp. 

(Bois de rose, Palissandres) 

CoP17 Prop. 55 

Argentine, Brésil, Guatemala 
et Kenya 

Inscrire le genre Dalbergia à 

l’Annexe II à l’exception des 
espèces inscrites à l’Annexe I 

 Guibourtia demeusei 

Guibourtia pellegriniana 

Guibourtia tessmannii  

(Bubingas) 

CoP17 Prop. 56 

Union européenne et Gabon 

Inscrire Guibourtia tessmannii, 
Guibourtia pellegriniana et 
Guibourtia demeusei à 
l’Annexe II 

Pterocarpus erinaceus 

(Bois de vène, Palissandre du 
Sénégal) 

CoP17 Prop. 57 

Bénin, Burkina Faso, Tchad, 
Côte d’Ivoire, Union 
européenne, Guinée, 
Guinée-Bissau, Mali, Nigéria, 
Sénégal et Togo 

Inscrire Pterocarpus erinaceus 
à l’Annexe II, sans annotation 

MALVACEAE Adansonia grandidieri  

(Baobab de Grandidier) 

CoP17 Prop. 58 

Madagascar 

Inscrire l’espèce Adansonia 
grandidieri à l’Annexe II avec 
une inscription limitée aux 
graines, aux fruits, aux huiles et 
aux plantes vivantes, et 
annotée à cet effet 

PINACEAE Abies numidica  

(Sapin d’Algérie) 

CoP17 Prop. 59 

Algérie 

Inscrire Abies numidica à 
l’Annexe I  

THYMELAEACEAE 

(Aquilariaceae) 

Aquilaria spp., Gyrinops spp.  

(Bois d’agar) 

CoP17 Prop. 60 

États-Unis d’Amérique 

Amender l’inscription 
d’Aquilaria spp. et 
Gyrinops spp. à l’Annexe II :  

Amender l’annotation #14 avec 
le texte souligné : 

« Toutes les parties et tous 
produits, sauf :  

a)  les graines et pollen ; 

b) les cultures de plantules ou 
de tissus obtenues in vitro, 
en milieu solide ou liquide, 
et transportées en 
conteneurs stériles ; 

c) les fruits ; 

d) les feuilles ; 

e) la poudre épuisée de bois 
d’agar, y compris la poudre 
comprimée sous toutes ses 
formes ; et 

https://en.wikipedia.org/wiki/Pinaceae


Notification n
o
 2016/043 page 12 

Taxons 
supérieurs 

Espèces couvertes par la 
proposition (et le nom 

commun à titre d’information 
seulement) 

Numéro de la proposition 
et auteurs de la proposition 

Propositions 

f) les produits finis 
conditionnés et prêts pour la 
vente au détail, cette 
dérogation ne s’applique 
pas à copeaux en bois, 
perles, grains des chapelets 
et gravures. » 

ZINGIBERACEAE Siphonochilus aethiopicus  

(Gingembre sauvage) 

CoP17 Prop. 61 

Afrique du Sud 

Inscrire 
Siphonochilus aethiopicus à 
l’Annexe II 

ZYGOPHYLLACEAE Bulnesia sarmientoi  

(Palo santo) 

CoP17 Prop. 62 

États-Unis d’Amérique 

Amender l’inscription de 
Bulnesia sarmientoi à 

l’Annexe II 

Amender l’annotation #11 avec 
le texte souligné : 

Les grumes, bois sciés, 
placages, contreplaqués, 
poudre et extraits. Les produits 
finis contenant de tels extraits 
en tant qu’ingrédients, dont les 
parfums, ne sont pas 
considérés comme étant 
couverts par cette annotation. 

 


